


	




Indemnité de Maniement de Fonds






Collectivité :	
Adresse : 	
Code postal : 	
Suivi du dossier assuré par : 	
Adresse mail :	Numéro de téléphone : 	












· Date d’effet de la mesure envisagée : 	
Il est rappelé que l’avis du CST doit être préalable à la mise en œuvre de la mesure (délibération). 

Etapes de la procédure
1 – Saisine du CST (joindre le projet de délibération ci-dessous)
2 – Réception de l’avis du CST
3 – Adoption de la délibération en conseil 

Références
· Décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics
· Arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents
· Arrêté du 21 janvier 2025 modifiant l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat

Principe
L’indemnité de maniement de fonds est la nouvelle dénomination de l’indemnité de responsabilité des régisseurs (non cumulable avec le RIFSEEP). Désormais, il est possible de cumuler l’indemnité de maniement de fonds avec le RIFSEEP (modifié par un arrêté du 21 janvier 2025).

Documents à transmettre 
[image: ]
Compléter et joindre à ce document le projet de délibération ci-dessous :

instances@cdg22.fr

Le Maire certifie exact les renseignements mentionnés dans le projet de délibération

Fait à …………………………, le ……………………

Signature de l’autorité territoriale


[image: ]# Comité Social Territorial Départemental
Pour tous renseignements, s’adresser au CDG22
Service Carrières-Retraites
Contacts : Morgane LE FLOC’H – Emilie ALARCON
Tél. : 02 96 58 24 84 / 64 25
instances@cdg22.fr


[image: ][image: ][image: pieddepage][image: pieddepage][image: pieddepage]
PROJET DE DELIBERATION
(À adopter en CM/CA après avis du CST)

Indemnité de maniement de fonds


Les mentions en jaune sont les éléments à renseigner pour la saisine 
 
Le ...... (date), à ...... (heure), en ...... (lieu) se sont réunis les membres du Conseil municipal, dûment convoqués le ………, sous la présidence de ......,
Étaient présents : .........................................
Étaient absent(s) excusé(s) : ........................
M. ...... a été désigné comme secrétaire de séance.
Le conseil 

Sur rapport de Monsieur/Madame le Maire ou le-la Président-Présidente,

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code général de la fonction publique
Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles,
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics,
Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Le cas échéant, si la collectivité territoriale ou l’établissement public a mis en place le RIFSEEP : Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat

Vu l’avis du comité social territorial en date du …..........................................................,


I – Instauration de l’indemnité de maniement de fonds

Monsieur/Madame le Maire ou le-la Président-Présidente propose d’instituer une indemnité de maniement de fonds au profit du personnel régulièrement chargé des fonctions de régisseur, titulaire ou intérimaire (ou de mandataire suppléant) d’avances ou de recettes ou des deux fonctions cumulées.

Le versement de cette indemnité est par ailleurs cumulable avec le RIFSEEP. 

Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget.
L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes. 


Les taux prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants :

	Montant maximum de l’avance pouvant être consentie (régisseur d’avances)
ou
montant moyen des recettes encaissées mensuellement (régisseur de recettes)
	Montant total du maximum pour un régisseur d’avances et de recettes
	Montant de cautionnement
	Montant de l’indemnité de responsabilité annuelle*

	De 0 € à 1 220 €
	De 0 € à 2 440 €
	-
	110 € 

	De 1 221 € à 3 000 €
	De 2 441 € à 3 000 €
	300 €
	110 €

	De 3 001 € à 4 600 €
	De 3 001 € à 4 600 €
	460 €
	120 €

	De 4 601 € à 7 600 €
	De 4 601 € à 7 600 €
	760 €
	140 €

	De 7 601 € à 12 200 €
	De 7 601 € à 12 200 €
	1 220 €
	160 €

	De 12 201 € à 18 000 €
	De 12 201 € à 18 000 €
	1 800 €
	200 €

	De 18 001 € à 38 000 €
	De 18 001 € à 38 000 €
	3 800 €
	320 €

	De 38 001 € à 53 000 €
	De 38 001 € à 53 000 €
	4 600 €
	410 €

	De 53 001 € à 76 000 €
	De 53 001 € à 76 000 €
	5 300 €
	550 €

	De 76 001 € à 150 000 €
	De 76 001 € à 150 000 €
	6 100 €
	640 €

	De 150 001 € à 300 000 €
	De 150 001 € à 300 000 €
	6 900 €
	690 €

	De 300 001 € à 760 000 €
	De 300 001 € à 760 000 €
	7 600 €
	820 €

	De 760 001 € à 1 500 000 €
	De 760 001 € à 1 500 000 €
	8 800 €
	1 050 €

	Au-delà de 1 500 000 €
	Au-delà de 1 500 000 €
	1 500 € par tranche de 1 500 000 €
	46 € par tranche de 1 500 000 €


* Les montants indiqués sont les montants maximums imposés par les textes. La collectivité peut prévoir des taux inférieurs à ceux qui figurent dans les dispositions réglementaires. Dans ce cas, les indiquer dans la présente délibération par le biais d’une nouvelle colonne intitulée « Borne supérieure appliquée ». 

Un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de responsabilité.

Seuls les régisseurs titulaires, intérimaires et suppléants peuvent percevoir l’indemnité de responsabilité dès lors qu’ils sont régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des fonctions cumulées. Cette indemnité sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent public et lorsque ce dernier assure effectivement le remplacement du régisseur titulaire.

[bookmark: _GoBack]Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au cours de l’année précédente.

Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100%, pour les seuls régisseurs de recettes, si les conditions suivantes sont réunies :
· la régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du service ;
· le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 200.

Cette indemnité sera versée annuellement (modifier si autre modalité de versement choisie : mensuellement…).





II – Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires, agents contractuels de droit public - à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité territoriale ou établissement public exerçant les missions permettant le versement de cette prime.

III – Clause de revalorisation

L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

-----

Après avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité des membres présents :
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)
à .................. ne prend pas part au vote

· d’instaurer l’indemnité de maniement de fonds tel que présenté ci-dessus ;
· d’autoriser Monsieur/Madame le Maire ou le-la Président-Présidente à fixer par arrêté individuel le montant de l’indemnité versés aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ;
· de prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget.


La présente délibération prend effet au …………. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de la légalité et à celle de la publication).
Fait à …………………………, le ……………………


Signature de l’autorité territoriale 


Transmis au représentant de l'État le : …………………………
Publié le : ……………………

Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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